
Primes et indemnités servies mensuellement

Les agents d’exécution et de maîtrise Les cadres

01- Indemnité de transport incluant la prime 
du décret 503/82

• pour 2018 : 65,894D/mois
• pour 2019+ : 70,506D/mois

• pour 2018 : 71,244D/mois
• pour 2019+ : 76,231D/mois 

02- Prime de présence 424M/jour majorée de 3,180 dinars/mois

03- Prime de bienveillance et de 
maintenance 15D/mois servis aux techniciens employés dans les garages et aux chauffeurs

04- Prime de risque 15D/mois servis aux techniciens employés dans les garages

05- Prime de décès de salarié Salaire de deux mois accordée à la famille du défunt

06- Prime de repas 5,500D/repas accordée aux chauffeurs et aux agents d’accueil en déplacement

07- Prime scolaire Elle est accordée à l’occasion de la rentrée scolaire et universitaire. 
Son montant est fixé au niveau de l’entreprise

08- Frais de vêtements de travail Il s’agit de 2tenues+2chaussures +2chemises par an fournis gratuitement par l’employeur

09- Il est accordé une prime forfaitaire au titre des heures supplémentaires pour les chauffeurs de 40 dinars par mois d’octobre à mai et 100 
dinars de juin à septembre

Flash Paper n° 06-01CONVENTION COLLECTIVE

Tunisia – Version 2021Agences de voyages

P01



Prime de rendement annuelle servie semestriellement

Note professionnelle 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20

10- Prime de rendement (en jours) 42 43 44 45 46 47 48 49 50 51 58

NB Salaire brut =Salaire de base+P. Transport+P. Présence

Prime et avantages à caractère social

Ancienneté =>
5 ans

=>
10 ans

=>
15 ans

=>
20 ans

= 
25 ans

> 
25 ans

11- Prime de mise à la retraite 1 mois et 15 jrs 2 mois et 15 jrs 3 mois et 15 
jrs

4 mois et 15 
jrs 5 mois et 15 jrs 6 mois et 15 jrs

NB Salaire brut =Salaire de base+P. Transport+P. Présence
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